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Année 2021 - Organisations publiques 

 

Région Normandie 
 
Principal financeur de notre association pour 
l’année 2021, la Région contribue au 
fonctionnement de notre structure avec un 
soutien financier sur nos deux activités : 
l’éducation à l’environnement et la sauvegarde 
de la faune sauvage 
 

 

DREAL 
 
La DREAL (Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement) de Normandie soutient nos deux 
activités : éducation à l’environnement et la 
sauvegarde de la faune sauvage. 
 

 

 

LEADER 
 
Le programme LEADER est financé par les Fonds 
Européens Agricoles pour le Développement 
Rural et soutient l’investissement de notre 
association, ainsi que l’étude scientifique menée 
sur la mortalité du Hérisson d’Europe. 
 

 

Département de Seine-Maritime 
 
Le département 76 soutient également nos deux 
activités. 

 
Département du Calvados 
 
Le département 14 participe au financement de 
la protection de la faune sauvage depuis 2017. 
 

 
Département de la Manche 
 
Le département 50 participe au financement de 
la protection de la faune sauvage depuis 2019. 
 

 

 
 



Métropole de Rouen 
 
La Métropole soutient nos activités 
scientifiques, plus particulièrement notre étude 
sur la mortalité du hérisson d’Europe. 
 

 

 
 

Parc naturel marin des Estuaires picards et de la 
mer d’Opale 
 
En 2021, le Parc, délégation départementale de 
l’Office Français pour la Biodiversité (OFB), a 
financé la réhabilitation des deux cuisines de 
l’association. Il a pris en charge 80% de la somme 
des travaux, soit 43 949€. 
 

 

Ville de Dieppe 
 
La Ville de Dieppe travaille de concert avec 
l’Association CHENE sur la problématique de la 
présence du Goéland argenté en milieu urbain. 
Nous assurons cette mission avec l’association 
ESTRAN Cité de la Mer, qui achemine les oiseaux 
vers notre centre de soins. 
 

 

 

Ville du Havre 
 
Le Havre nous accorde une subvention annuelle, 
fidèle et forfaitaire pour le traitement des 
goélands, qui sont acheminés vers notre centre 
de soins. 
 

 

 

Commune d’Allouville-Bellefosse 
 
La commune d’accueil de notre association. 
Nous recevons une subvention annuelle, et un 
soutien sur tous nos projets et toutes nos 
démarches. 
 

 

 

Commune de Bois-Himont 
 
La commune nous accorde une subvention 
annuelle et fidèle. 
 

 

 
 

Commune de Cleuville 
 
La commune nous accorde une subvention 
annuelle et fidèle. 
  



Commune de Saint-Jouin-Bruneval 
 
La commune nous accorde une subvention 
annuelle et fidèle. 
  
Commune de Vatteville la Rue 
 
La commune nous accorde une subvention 
annuelle et fidèle. 
  
Commune de Veules-les-Roses 
 
La commune nous accorde une subvention 
annuelle et fidèle. 
 

 
Commune de Yainville 
 
La commune nous accorde une subvention 
annuelle et fidèle. 
 

 
Commune d’Yport 
 
La commune nous accorde une subvention 
annuelle et fidèle. 
  

 

 


